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A. DEFINITION DE L’OPERATION 
 
 
Le présent document a pour objet de décrire les travaux nécessaires à l’exécution du lot : 
N° 11 – PEINTURES, 
pour la « CONSTRUCTION D’UNE SALLE OMNISPORTS »
 
 
 
 
 

B. GENERALITES RELATIVES AUX OUVRAGES DU PRESENT LOT 
 
 
Les travaux objet du présent lot seront exécutés conformément aux clauses et conditions générales des 
documents ci-après en vigueur à la date de remise des offres, à savoir : 

- les documents techniques applicables aux travaux de traitements de façade ; 
- les documents techniques applicables aux ouvrages de peintures et de revêtements muraux ; 
- les normes AFNOR ; 
- les Normes Françaises Homologuées (NF) ; 
- le REEF édité par le Centre Scientifique et Technique du Bâtiment (CSTB) et en particulier aux 
prescriptions des cahiers des clauses techniques des Documents Techniques Unifiés (DTU) ; 
- ainsi qu'aux Cahiers des Clauses Spéciales assortis aux DTU ; 
- les spécifications de l'U.N.P. ; 
- les recommandations professionnelles du SNJF ; 
- les règles de sécurité éditées par le Ministère du Travail ; 
- les préconisations thermiques : document dressé par le BET A INGENIERIE 
 « calculs réglementaires RT2005 » ; 
- l’article R111-18-8 du Code de la Construction et de l’Habitation et décret du 26 février 2007 
concernant le respect des règles d’accessibilité ; 
- le code de la construction et de l’habitation, livre 1 dispositions générales, titre 2 sécurité et 
protection des immeubles, chapitre 3 protection contre les risques d’incendie et de panique dans 
les établissements recevant du public articles L. 123.1 à L. 123.2, articles R. 123.1 à R. 123.55 
(arrêtés du 23 mars 1965 et du 25 juin 1980 et suivants) ; 
- le Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) ; 
- le présent Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP). 

 
 
Indications au CCTP 

L'entrepreneur devra la fourniture de tous les produits propres à l'exécution des travaux, de l'outillage et du 
matériel d'exécution ainsi que les échelles et échafaudages nécessaires à leur mise en œuvre de même que 
tous les transports et manutentions diverses. 
Le présent CCTP est donné à titre indicatif et a pour but de faire connaître le programme général. L'entrepreneur 
devra donc prévoir tous les travaux accessoires et complémentaires nécessaires au parfait achèvement de 
l'ouvrage, même si la présente description les avait omis ou insuffisamment décrits. 
L'entrepreneur du présent lot ne pourra, par conséquent, sous aucun prétexte, arguer du défaut d'énonciation 
soit du CCTP, soit du cahier des charges, pour demander en dehors du forfait un supplément pour les ouvrages 
et les fournitures nécessaires à l'exécution complète de l'ouvrage principal. Il est donc précisé que tous les 
travaux accessoires et connexes aux travaux principaux, faisant l'objet du présent avis sont implicitement 
compris dans le forfait. 
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Prescriptions particulières 

L’entrepreneur devra en outre se rendre compte sur place de l’état des lieux et des difficultés éventuelles 
d’exécution des travaux. 
 
Objet et limites des prestations 

Les travaux concernent l’ensemble des travaux nécessaires à la fourniture, au façonnage, à la mise en place ou 
à l’application de tous les ouvrages décrits dans le présent cahier des clauses techniques particulières. 
L’entrepreneur titulaire du présent lot devra les prestations suivantes : 
- études diverses d’exécution et de détails des ouvrages, 
- réception des supports : l’entrepreneur fera toutes réserves utiles si besoin est, avant d’entreprendre tout travail 
; tout début d’exécution entraîne implicitement une réception sans réserve, 
- relevés de l’état des lieux, 
- dressement de tout constat d’huissier que l’entrepreneur jugera nécessaire d’effectuer avant ou pendant les 
travaux, 
- stockage dans local sec et clos des matériaux en attente de pose, dans tous les cas à minima dans les 
conditions stipulées par les fabricants, 
- fourniture, pose, réglage et protection de tous les ouvrages pendant toute la durée du chantier jusqu’à la 
réception, 
- nettoyage des ouvrages en fin de chantier, 
- tous les ouvrages accessoires lors de la mise en œuvre des prestations du présent lot, y compris la mise en 
place des dispositifs provisoires de sécurité et de protection contre les chutes réglementaires. 
Il est bien entendu que moyennant le prix global et forfaitaire, l’entrepreneur devra assurer tous les travaux de sa 
profession nécessaires ou suppléments utiles au complet achèvement des ouvrages, lesquels ne doivent faire 
l’objet d’aucun supplément. 
 
Peinture 

La marque de peinture choisie par l’entrepreneur fera partie du groupement professionnel des fabricants de 
peinture pour le bâtiment. L’entrepreneur indiquera dans sa soumission la marque de peinture qu'il aura choisie, 
et précisera sur son offre détaillée les références des produits qu'il se propose d'employer. Cette marque fera 
partie du groupement professionnel des fabricants de peinture pour le bâtiment. Il devra joindre également les 
fiches techniques correspondantes par prestation. 
Il pourra être demandé au fabricant des peintures retenues, son assistance technique tant au démarrage des 
travaux de peinture, qu'en cours des travaux. 
Il devra la reconnaissance des fonds et sera tenu de signaler ceux qui ne sembleraient pas offrir une garantie 
suffisante pour la bonne tenue des peintures prévues. 
Il devra vérifier que le système de peinture prescrit au présent CCTP est cohérent, et que les sous-couches sont 
compatibles avec les finitions et la nature des supports. De ce fait, il sera utilisé de préférence les systèmes 
complets en provenance d'un même fabricant. 
Les surfaces peintes devront satisfaire aux performances imposées par les tests du CSTB (publiés dans le 
cahier n° 695 de Juin 1969) suivant les différentes  familles des locaux. 
L'entrepreneur devra tous les raccords de peinture après exécution des jeux éventuels, sur toutes les 
canalisations et appareils de plomberie, après les essais de mises en service de l'installation. Il devra également 
vérifier et s'assurer après peinture du bon fonctionnement de toutes les ouvertures. 
La mise au ton des différents produits décrits sera fournie à l'entreprise avant l'exécution de son travail, le 
programme ton sera particulier à chaque ouvrage. 
L'entrepreneur sera tenu de respecter tous les tons donnés qui seront choisis par le maître d’œuvre parmi les 
cartes d'échantillons. Ces teintes ne devront pas faire l'objet d'une mise au ton approximative par l'entrepreneur, 
au moyen de colorants divers autres que ceux préconisés par le fabricant. 
Avant toute application, l'entrepreneur sera tenu de présenter au maître d’œuvre des échantillons 
correspondants en qualité et mise à la teinte, à ceux décrits dans le programme couleurs. 
Une différence de teinte pourra être demandée par le maître d’œuvre entre la sous-couche et la finition. 
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Mise en œuvre 

La mise en œuvre des travaux de peinture comprendra : 
- reconnaissance préalable des subjectiles ; 
- précautions à prendre pour la protection des ouvrages non peints ; 
- précautions à prendre pour la protection des abords et du voisinage ; 
- règles générales d'exécution ; 
- ouvrages préparatoires et accessoires ; 
- dépôt préalable d'échantillons et surfaces témoins ; 
- réception et entretien, réfection, contrôle ; 
- nettoyage de mise en service. 

 
L'entrepreneur est aussi tenu de remédier aux défectuosités de surfaces des matériaux pour assurer une 
présentation conforme aux souhaits du maître d’œuvre. Il s'entend que les défauts propres aux matériaux, 
fissures ou éraflures profondes ainsi que le bullage ou dénivellations des bétons coulés ou banchés, seront 
obturés et nivelés avant mise en peinture par le responsable de l'état des surfaces, sauf prescriptions contraires. 
 
Réception des supports 

L'entrepreneur s'assurera que les supports qui lui sont fournis sont sains, lisses, sans tache et sans humidité et 
qu'ils lui permettent d'exécuter ses ouvrages dans les meilleures conditions. Il lui appartiendra de signaler au 
maître d’œuvre tous supports défectueux qui seraient à reprendre ou à ragréer par le lot GROS-OEUVRE ou le 
lot CLOISON. 
A partir de cette réception, il sera pleinement responsable de la qualité de ses travaux. 
Tolérance : une règle de 2,00 m appliquée en tous sens, ne devra pas faire apparaître de flaches supérieures à 
0,005 m. 
 
Impression 

Toutes les menuiseries bois intérieures recevront, sur le chantier, par le peintre, avant leur pose et après 
réception par le maître d’œuvre, une couche d'impression sur toutes les faces, compatible avec les peintures de 
finition. Les éléments auront été préalablement brossés. 
L'entrepreneur s'étant informé des essences de bois employées ne pourra émettre aucune réclamation à ce 
sujet en cas de litige sur la tenue de ses peintures. 
Pour tous les ouvrages métalliques, en menuiserie, en métallerie ou en serrurerie, toutes les canalisations de 
plomberie, la première couche anticorrosion, dans le cas d’ouvrages non galvanisés ou non métallisés, aura été 
exécutée par les entrepreneurs attributaires de chacun de ces lots. La 2ème couche antirouille éventuelle sera 
due au présent lot, qui prendra à sa charge tous les travaux nécessaires de brossage, raccords antirouille 
éventuels à effectuer avant l'application de cette deuxième couche. Le choix de ces peintures antirouille sera fait 
en accord avec les entrepreneurs ayant fourni les supports à traiter. 
 
Les menuiseries aluminium et PVC sont exclues du présent lot. Elles ne devront subir aucune dégradation ou 
tache à la suite de l'intervention de l'entrepreneur du présent lot qui devra les protéger soigneusement. 
 
Protection 

Les locaux seront fermés à clé et les clés remises à un responsable qui ne les délivrera que sur décharge 
signée. 
L'entrepreneur devra, pendant toute la durée des travaux, la protection des revêtements de sols, des appareils 
sanitaires, robinetterie, des appareils de chauffage, quincaillerie, serrures, prises électriques et boutons-
poussoirs, etc. 
Les raccords de peinture à effectuer, après la mise en jeu, seront dus par l'entreprise et compris dans la valeur 
des travaux. 
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Teinte - coloris 

Les teintes seront au choix du maître d’œuvre. Il pourra demander les teintes qu'il désire, y compris les teintes 
fines et couleurs vives dans la limite de 4 teintes par article de peinture. 
Le choix des teintes portera uniquement dans les gammes proposées par les fournisseurs. 
 
Définition des qualités de finition 

La qualité de finition des travaux de peinture sera de catégorie "SOIGNEE" sauf spécifications contraires au 
présent CCTP. 
 
Essais avant réception 

Une fois les travaux terminés et avant réception, le Maître de l'Ouvrage aura la possibilité de demander 
l'exécution des essais normalisés suivants : 
 - essais d'adhérence par traction directe, 
 - essais de résistance mécanique non destructifs (scléromètre), 
 - mesures de tolérances superficielles. 
 
Coordination 

L’entrepreneur se mettra en rapport avec les titulaires des autres corps d’état pour assurer une parfaite finition 
de ses ouvrages. 
 
Sécurité de chantier 

La sécurité anti-chutes réglementaires sera prévue par l’entreprise, conformément à la réglementation en 
vigueur concernant la protection des travailleurs, ainsi que le respect des consignes de sécurité en vigueur pour 
l’utilisation des moyens de manutention et travail en hauteur (filets, harnais, etc.). 
 
Hygiène et sécurité 

Les prestations et prix remis sont réputés tenir compte de toutes les obligations relatives à la sécurité, la 
protection et la santé des travailleurs, conformément au Code du Travail, au CCAG de Travaux, au PGCSPS, 
ainsi qu’à la loi du 31 décembre 1993 et ses décrets d’applications. 
 
Nettoyage 

La prestation comprendra le démontage et le repliement des protections et échafaudages et le nettoyage de tous 
les locaux, circulations et abords du chantier, de tous les débris provenant des travaux exécutés par 
l’entrepreneur, tant pendant la période d’intervention qu’à la fin de celle-ci. 
L’entreprise du présent lot devra l’évacuation aux décharges publiques de tous ses déchets et gravois, aucun 
stockage sur le chantier ne sera toléré. 
Tout manquement à ces prescriptions fera automatiquement l’objet d’une retenue d’un montant correspondant 
aux frais nécessités par l’intervention d’une tierce entreprise spécialisée. 
 
 



LOT N° 11  PEINTURES  Page n° 6 

 
 

C. DESCRIPTION DES OUVRAGES DU PRESENT LOT 
 
 
 
GENERALITES COMMUNES 
 
Conditions climatiques
 

Voir CCTP LOT n°00 Généralités communes à tous les lo ts. 
 
Charges permanentes 
 

Suivant normes NFP 06.004. 
 
Charges d’exploitation 
 

Suivant normes NFP 06.001. 
 
Classification de l’établissement 
 

Voir CCTP LOT n°00 Généralités communes à tous les lo ts. 
 
Spécifications 
 

L’entrepreneur du présent lot est réputé avoir effectué une visite détaillée sur le site afin 
d’apprécier l’environnement du chantier, les conditions locales, les conditions d’accès, etc. 
Les entreprises veilleront sous leur responsabilité à ce que l’activité liée au chantier ne cause 
aucun dommage aux aménagements extérieurs publics et aux propriétés voisines. 
L’attention de l’entreprise est attirée sur le maintien de l’occupation des espaces extérieurs publics 
et privés jouxtant le présent programme de travaux lors de ses propres interventions et durant le 
déroulement du chantier, toutes les dispositions et précautions qui en découlent sont réputées 
avoir été appréciées par le présent lot, notamment en termes de phasage. Les travaux devront 
prendre en compte la réduction au maximum de la gêne occasionnée aux voisins, de même aucun 
stockage de matériel ou matériaux à l’extérieur des zones prévues à cet effet ne sera accepté. 
Dispositions dont le présent lot est réputé avoir prise en compte dans l’établissement de sa 
proposition. 

 
Spécifications particulières au présent lot 
 

Les travaux seront réalisés conformément aux DTU, aux prescriptions techniques des fabricants et 
aux règles de l’art. 
Les plans et études autres que ceux remis à l'appel d'offres seront à la charge technique et 
financière de l’entreprise adjudicataire. 

 
 
 
GENERALITES SPECIFIQUES AU PRESENT LOT 
 
Préparation des supports : 

Les travaux de préparation des supports seront réalisés conformément aux prescriptions des tableaux 
récapitulatifs de travaux préparatoires et de finition (art. 4.9 du DTU 59.1). 
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Avant la mise en œuvre des peintures et revêtements muraux, seront dus les travaux préparatoires tels que : 
 
SUBJECTILES NEUFS : 
 
BOIS ET DERIVES 
Bois destinés à être peints 
Bois massifs 
Contreplaqués 
Panneaux de particules 
Brossage avant pose 
Epoussetage avant pose 
Impression avant pose 
Rebouchage 
Enduit non repassé 
Ponçage à sec. 
 
PLAQUES DE PAREMENT EN PLATRE D'EPIDERME CARTONNE 
Epoussetage 
Impression 
Révision des joints 
Enduit repassé 
Ponçage 
Epoussetage. 
 
BETON 
Béton brut de décoffrage aspect soigné 
Egrenage 
Ragréage 
Dégrossissage 
Enduit pelliculaire projeté 
Ponçage 
Epoussetage. 
 
ENDUITS HYDRAULIQUES 
Enduit lissé 
Egrenage  
Brossage 
Impression spéciale 
Enduit non repassé 
Ponçage 
Epoussetage 
 
METAUX 
Métaux ferrifères 
Nettoyage : à la charge du lot assurant la fourniture et la pose 
Dégraissage : à la charge du lot assurant la fourniture et la pose 
Grattage et brossage : à la charge du lot assurant la fourniture et la pose 
Dépoussiérage : à la charge du lot assurant la fourniture et la pose 
Couche primaire inhibitrice de corrosion : à la charge du lot assurant la fourniture et la pose 
 
Nettoyage  
Dépoussiérage 
Révision de la couche primaire. 
 
Aciers galvanisés 
Nettoyage  
Dépoussiérage 
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Dégraissage 
Décrochage 
Rinçage 
Couche primaire réactive 
Rinçage. 
 
Zinc 
Nettoyage 
Epoussetage 
Peinture primaire réactive 
 
 
SUBJECTILES ANCIENS : 
Sans objet. 
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1.  OUVRAGES EXTERIEURS 

L’entrepreneur du présent lot prendra connaissance du programme des travaux des autres lots 
concernant la nature et l’état des supports. 
 
L’entreprise en tant que spécialiste devra réaliser l’ensemble des travaux préparatoires appropriés 
à l’état et à la nature des supports, et apprécier les sur-consommations en fonction des supports à 
traiter. 

 
 
1.1  TRAVAUX PREPARATOIRES 

Pour mémoire. 
 
L’entrepreneur du présent lot devra prendre plus particulièrement connaissance du cahier des 
charges des travaux des lots GROS-ŒUVRE, CHARPENTE, MENUISERIES ET SERRURERIE 
en se rapportant notamment aux plans fournis au dossier, pour apprécier les natures et finitions 
des supports concernés par le programme de travaux qui suit. 

 
 
1.2  TRAVAUX DE PEINTURE SUR OUVRAGES EXTERIEURS NEUFS 

1.2.1  Peinture piolite sur support béton 
Travaux comprenant : 
- préparation des supports selon préconisations du fabricant, 
- application d’une sous couche appropriée aux supports, 
- application de deux couches de peinture pliolite. 
Système complet présentant un classement de niveau D3 minimum. 
Aspect et finition au choix du maître d’œuvre suivant palette et nuancier du fabricant. 
 

LOCALISATION : SUPPORTS EXTERIEURS BETON : 
- MURS INTERIEURS DU PATIO COMPRIS SEUILS, TABLEAUX ET LINTEAUX 
- EXTREMITE DROITE DU PASSAGE COUVERT 
- DIVERSES SURFACES ISOLEES SELON INDICATIONS A L’EXECUTION : 
PROVISION SUPPLEMENTAIRE OBLIGATOIRE DE 10 M2 

 
1.2.2  Peinture alkyde sur supports métaux 

Travaux comprenant : 
- préparation des supports, 

. sur ouvrages non galvanisés : 
- une couche d’accrochage par primaire, 
- deux couches de peinture laque brillante aux résines alkydes. 

. sur ouvrages galvanisés : 
- dérochage avec solution acide, 
- une couche d’accrochage par primaire, 
- deux couches de peinture laque brillante aux résines alkydes. 

 
LOCALISATION : SUPPORTS EXTERIEURS METAUX ET DERIVES ET 
DIVERSES SURFACES ISOLEES SELON INDICATIONS A L’EXECUTION : 
PROVISION OBLIGATOIRE DE 15 M2 
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2.  OUVRAGES INTERIEURS 

L’entrepreneur du présent lot prendra connaissance du programme des travaux des autres lots 
concernant la nature et l’état des supports. 
Nota : les intérieurs de placards seront réalisés à l’identique des pièces associées. 

 
 
2.1  TRAVAUX PREPARATOIRES 

Pour mémoire. 
 
L’entrepreneur du présent lot devra plus particulièrement prendre connaissance du cahier des 
charge des travaux des lots OUVRAGES EN PLAQUES DE PLATRE (parois habillées ou non en 
plaques de plâtre) et MENUISERIE BOIS et du cahier des charges du lot GROS-ŒUVRE en se 
rapportant notamment aux plans fournis au dossier, pour apprécier les natures et finitions des 
supports concernés par le programme de travaux qui suit. 

 
 
2.2  SUPPORTS INTERMEDIAIRES 

2.2.1  Enduit pelliculaire 
Travaux comprenant après reconnaissance des supports, réalisation d’un enduit pelliculaire de 
dressage des surfaces adapté à la nature des supports et à la destination des locaux. Mise en 
œuvre conformément aux prescriptions du fabricant compris toutes sujétions de réalisation. 
 

LOCALISATION : SUR SUPPORTS BETON ET ASSIMILES : PAROIS 
VERTICALES NON DOUBLEES, HORS LOCAUX TECHNIQUES ET 
RANGEMENTS 
Nota : enduit sur support brique à la charge du lot gros oeuvre 

 
 
2.3  TRAVAUX DE PEINTURE SUR OUVRAGES INTERIEURS 

La peinture des portes bois ou de serrurerie est en principe identique sur les deux faces (qualité et 
teinte), à moins de spécifications contraires au descriptif ou de la part du maître d’œuvre à 
l’exécution. 
Les bâtis et les huisseries des portes seront à peindre dans le ton des murs contigus ou auront 
une teinte différente selon souhait du maître d’œuvre. 
Les canalisations d’alimentation et de vidage seront peintes de la teinte des murs devant lesquels 
elles passent. 
Toutes les impressions sur supports bois seront à la charge du présent lot avant pose des 
ouvrages. 

 
2.3.1  Peinture acrylique sur murs en blocs béton d’agglomérés rejointoyés 

Supports ciment et dérivés : blocs béton d’agglomérés rejointoyés majoritairement, compris 
ouvrages en béton brut de décoffrage ou ragréé inscrits dans ces mêmes parois. Travaux 
comprenant : 
- préparation des supports, 
- deux couches de peinture acrylique garnissante. 
 

LOCALISATION : DANS LOCAUX TECHNIQUES ET RANGEMENTS
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2.3.2  Peinture glycérophtalique sur murs 

Supports ciment et dérivés : béton brut de décoffrage, béton ragréé, enduits au mortier de liants 
hydrauliques et assimilés, supports plâtre et dérivés : plaques de parement d’épiderme cartonné, 
plâtre et dérivés. Travaux comprenant : 
- préparation des supports, 
- une couche d’impression nourrissante, 
- deux couche de peinture glycérophtalique finition satinée. 
 

LOCALISATION : ENSEMBLE DES PAROIS VERTICALES INTERIEURES NON 
CITEES PRECEDENT, 
HORS SURFACES AVEC FAÏENCE OU LITEAUX BOIS 

 
2.3.3  Peinture glycérophtalique sur plafonds 

Supports ciment et dérivés : béton brut de décoffrage, béton ragréé, enduits au mortier de liants 
hydrauliques et assimilés, supports plâtre et dérivés : plaques de parement d’épiderme cartonné, 
plâtre et dérivés. Travaux comprenant : 
- préparation des supports, 
- une couche d’impression nourrissante, 
- deux couches de peinture glycérophtalique brillante. 
Nota : au droit des plafonds en plaques de plâtre perforées, l’application de peinture devra se faire 
au rouleau pour ne pas risquer d’obturer les perforations et donc de diminuer les performances 
acoustiques des produits. 
 

LOCALISATION : POUR LOCAUX HUMIDES SUIVANTS : 
- VESTAIRES / SANITAIRES 
- ENSEMBLE DES WC 
- LOCAL ARBITRE 
- LOCAL MENAGE 

 
2.3.4  Peinture acrylique sur plafonds 

Supports béton et dérivés, supports plaques de parement d’épiderme cartonné, supports enduit en 
plâtre lissé ou projeté. Travaux comprenant : 
- préparation des supports, 
- enduit de lissage en sous-face des planchers pré-dalles, 
- une couche d’impression nourrissante sur supports plaques de plâtre, 
- une couche de peinture acrylique finition satinée. 
Nota : au droit des plafonds en plaques de plâtre perforées, l’application de peinture devra se faire 
au rouleau pour ne pas risquer d’obturer les perforations et donc de diminuer les performances 
acoustiques des produits. 
 

LOCALISATION : POUR LOCAUX SECS SUIVANTS : 
- HALL D’ENTREE 
- GRANDE CIRCULATION 
- TGBT 
- RANGEMENT GRANDE SALLE 
- RANGEMENTS 5 ET 6 
- CAGE ESCALIER LOCALEMENT 
- RANGEMENTS 1 ET 2 SALLE TENNIS DE TABLE 
- ESPACE D’ATTENTE SECURISE 

 
2.3.5  Peinture sur supports bois 

Supports bois et dérivés. Travaux comprenant : 
- préparation des supports, 
- une couche d’impression sur ouvrages non pré-peints, 
- deux couches de peinture glycérophtalique finition satinée. 
 

LOCALISATION : ENSEMBLE DES SUPPORTS INTERIEURS BOIS ET DERIVES : 
PORTES COMPRIS TRANCHES ET HUISSERIES, FACADES DE GAINES, 
TRAPPES, COFFRES, PLINTHES, POTEAUX TETE DE CLOISON, TOUS 
OUVRAGES D’HABILLAGE ET DE FINITION, Etc. 
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2.3.6  Peinture sur supports métaux 

Supports métaux et dérivés. Travaux comprenant : 
- préparation des supports, 
- une couche d’accrochage sur ouvrages livrés galvanisés ou métallisés, 
- deux couches de peinture laque brillante aux résines alkydes. 
 

LOCALISATION : ENSEMBLE DES SUPPORTS INTERIEURS METAUX ET 
DERIVES : PORTES SERRURERIE DONT CHANTS ET HUISSERIES, 
CANALISATIONS APPARENTES (SAUF DANS LOCAUX TECHNIQUES ET 
RANGEMENTS), Etc. 

 
2.3.7  Peinture sur supports matières plastiques 

Supports matières plastiques et dérivés. Travaux comprenant : 
- préparation des supports, compris dégraissage après brossage à la brosse métallique, ou fort 
ponçage, 
- deux couches de peinture laque aux résines acryliques. 
 

LOCALISATION : ENSEMBLE DES SUPPORTS INTERIEURS APPARENTS EN 
MATIERES PLASTIQUES EN MATERIAUX RIGIDES : CANALISATIONS 
APPARENTES (SAUF DANS LOCAUX TECHNIQUES ET RANGEMENTS), Etc. 

 
2.3.8  Peinture glycérophtalique de sol 

Supports ciment existant. Travaux comprenant : 
- préparation des supports, 
- trois couches de peinture spéciale bi-composant, devant offrir une bonne résistance à l’usure 
dans le temps et rendue antidérapante par incorporation de silice ou de billes de verre selon 
préconisations du fabricant. 
Nota : compris sujétions coloristiques dans l’escalier (nez de marches, première et dernière 
contremarches). 
 

LOCALISATION : ESCALIER, LOCAUX TECHNIQUES, RANGEMENTS ET 
GRADINS (COMPRIS TRANCHE ET CONTREMARCHES) 

 
 
2.4  OUVRAGES ACCESSOIRES 

2.4.1  Diverses sujétions en finition 
Diverses sujétions en finition à provisionner à concurrence de 300 €UROS HT. 
 

LOCALISATION : PROVISION OBLIGATOIRE POUR FINITIONS DIVERSES 
SUIVANT INDICATIONS A L’EXECUTION 
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3.  DIVERS 

3.1  NETTOYAGE DE CHANTIER 

3.1.1  Nettoyage de mise en service 
- lessivage des sols carrelés après enlèvement des lits de sciure protecteurs ; 
- nettoyage des revêtements de sol plastiques par serpillière humide puis passage de l'aspirateur ; 
- nettoyage des autres revêtements de sol par passage de l'aspirateur ; 
- nettoyage des menuiseries extérieures et fermetures, et des vitrages 2 faces ; 
- nettoyage des appareils sanitaires, robinetteries et accessoires ; 
- nettoyage de l'appareillage électrique et de quincaillerie ; 
- nettoyage des abords traités par le présent programme de travaux ; 
- enlèvement des déchets résultant des nettoyages eux-mêmes. 
 

LOCALISATION : POUR L’ENSEMBLE DE LA CONSTRUCTION DANS L’EMPRISE 
DE LA ZONE DU PRESENT PROGRAMME DE TRAVAUX 
LA PRESTATION COMPLETE COMPRENANT : 
- UN NETTOYAGE GENERAL AVANT LA RECEPTION DES TRAVAUX 
- UN NETTOYAGE FINAL A LA LIVRAISON 

 
 
3.2  REMISE DE DOCUMENTS 

3.2.1  Plans d’atelier et de fabrication 
L’entreprise titulaire du présent lot aura à sa charge les plans d’atelier et de fabrication des 
ouvrages et les spécifications techniques détaillées, avec tous détails et schémas utiles, ainsi que 
les plans d’atelier et de chantier : ces documents seront établis pendant la période de préparation 
du chantier et soumis à l’accord du maître d’œuvre et du contrôleur technique avant toute 
exécution. L’entrepreneur du présent lot devra remettre les exemplaires nécessaires aux 
entreprises intéressées ainsi qu’au coordonnateur SPS. 
 

LOCALISATION : POUR L’ENSEMBLE DE LA CONSTRUCTION 
 
3.2.2  Dossier des ouvrages exécutés 

L’entreprise du présent lot devra fournir dans les conditions stipulées aux pièces générales : 
- plans, détails, schémas et notes diverses, 
- caractéristiques, fiches et avis techniques des matériaux et matériels mis en œuvre, 
- certificats et garanties des constructeurs, 
- notices de fonctionnement et d’entretien, 
- etc. 
 

LOCALISATION : POUR L’ENSEMBLE DE LA CONSTRUCTION 
 
 
3.3  SECURITE 

3.3.1  Hygiène et sécurité du chantier 
Dispositions et travaux tels que définis aux documents dressés par le coordonnateur sécurité et à 
la réglementation en vigueur. 
 

LOCALISATION : POUR L’ENSEMBLE DE LA CONSTRUCTION 
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4.  OPTION(S) A CHIFFRER OBLIGATOIREMENT 

Les généralités ci-dessus s’appliquent. 
 
 
4.1  OPTION N°1 : TRAVAUX DE PEINTURE SUR PLAFONDS 

4.1.1  Peinture sur plafond bois 
Travaux de peinture sur supports bois tels que décrits à l’article 2.3.5. en remplacement peinture 
sur support plaques de plâtre tels que décrits à l’article 2.3.4. 
 

LOCALISATION : DANS GRANDE CIRCULATION : SUR PLAFONDS LAMES BOIS 
(prévu en option au lot menuiseries intérieures) EN REMPLACEMENT PEINTURE 
SUR PLAFOND EN PLAQUES DE PLATRE PERFOREES (prévu en solution de 
base au lot plaquisterie) 

 
 
4.2  OPTION N°2 : TRAVAUX DE PEINTURE SUR MURS 

4.2.1  Incidence pour support type plaque base ciment 
Incidence pour travaux préparatoires particuliers sur supports type base ciment, avant mise en 
peinture telle que décrite à l’article 2.3.2. 
 

LOCALISATION : POUR PAREMENTS D’HABILLAGE DANS SALLE TENNIS DE 
TABLE (dans le cadre de l’option « plaque spéciale base ciment » à la charge du 
lot plaquisterie) 

 
 
4.3  OPTION N°3 : TRAVAUX DE PEINTURE EN SOL 

4.3.1  Suppression peinture de sol 
Suppression travaux de peinture de sol tels que décrits à l’article 2.3.8. 
 

LOCALISATION : ESCALIER (au profit de l’option « revêtement de sol souple » à la 
charge du lot revêtements de sols) 

 
 




